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Mesures correctives à mettre en œuvre  

Inspection du 20 octobre 2022 de l’EHPAD « La Jouvence Castel » de Flavy-le-Martel (02520). 
 

Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport 

d'inspection (à classer par ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription (P)/ 

Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes pratiques 

Délai de mise en 

œuvre 

Délai de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée 

pour le suivi de la 

mise en œuvre 

des mesures) 

E1 

Le livret d’accueil ne répond pas aux exigences du 

CASF par l’établissement en matière de prévention de 

la maltraitance. 

 

 

Prescription N°1 : Le livret d’accueil demande à être complété 

des éléments suivants :  

- les coordonnées des autorités administratives de l’Aisne, 

- le numéro d’appel de maltraitance. 

 Il demande à être revu. 

  

E2 

L’Affichage du numéro d’appel maltraitance doit être 

déplacé, et non caché par les porte-manteaux.  

 

  Prescription N°2 : Afficher clairement, à la vue de tous le numéro  

d’appel de maltraitance.   

E3 

Inexistence d’un dispositif d’appel adapté à la 

population accueillie (accessible en tout point de la 

pièce, présence de cordons, …) 

Prescription N°3 : Afin de répondre à toute éventualité, malgré 

le nombre de personnel présent sur site de jour comme de 

nuit, il est demandé d’installer un dispositif d’appel pour la 

sécurité des résidents.  

 

Octobre 2023  

R1 

Pas de réunion d’équipe depuis fin 2019 (avant 
COVID). Elles devraient reprendre suite à notre visite. 

Recommandation N°1 : Reprendre régulièrement les réunions 

d’équipe interprofessionnelle. 
  

R2 

 

Les réunions d’équipes absentes, il n’existe pas 

d’écrit que la mission d’inspection aurait pu consulter. 

Recommandation N°2 : Instaurer des écrits systématiques des 

réunions d’équipe après leur reprise. 
  

R3 

Les professionnels de santé doivent se réapproprier 

les procédures de gestion des événements 

indésirables graves (EIG) 

Recommandation N°3: Sensibiliser, former et informer 

l'ensemble du personnel à la gestion des risques et de gestion 

des EIG.  

 

  

R4 
Les réunions d’échanges de pratiques restent 

informelles, et manquent de formalisent. 

Recommandation N°4 : Instaurer un écrit pour chaque passage 

de consignes.   

R5 

Manque de traçabilité des réclamations des usagers 

et de leurs suivis.  
Recommandation N°5 : Chaque réclamation doit être tracée et 

répertoriée dans un registre. Présenter la procédure de 

traitement des réclamations. 
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Ecarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés du rapport 

d'inspection (à classer par ordre de priorité) 

Injonction (I)/mise en demeure (MED)/prescription (P)/ 

Recommandations (R) 

Fondement juridique/référence aux bonnes pratiques 

Délai de mise en 

œuvre 

Délai de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée 

pour le suivi de la 

mise en œuvre 

des mesures) 

R6 

L’effectivité d’une commission des menus n’a pu être 

appréciée sur place. 
Recommandation N°6 : Présenter des comptes rendus de la 

commission des menus.              

 

  

R7 

Les menus ne sont pas affichés, mais présentés à 

chaque table. 

Recommandation N°7 : Afficher les menus de la semaine. 

  

R8 

Le programme des animations quotidiennes n’est pas 

affiché. 
Recommandation N°8 : Afficher le programme d’animation de 

la semaine pour les résidents. 

 

  

R9 

Il n’y a pas d’animations le week-end. Recommandation N°9 : Le planning des animations ne doit pas 

se limiter aux seuls jours ouvrés.   

R10 

Par manque de signalétique sur les portes, il est 

impossible de distinguer les chambres des résidents 

des autres pièces. 

Recommandation N°10 : Identifier toutes les pièces qui ne sont 

pas les chambres des résidents. 
  

R11 

Aménagement des vestiaires Recommandation N°10 : Ranger et entretenir les vestiaires du 

personnel près des cuisines. 
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